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Eléments de recherche :         STEPHANE PINTRE : président national du SNDGCT/directeur général des services de la mairie d'Antibes

publique

« ll reste beaucoup à faire
pour développer la culture du risque public »

Stéphane Pintre, président du Syndicat national des directours généraux
de services (SNDG)

De quelle manière le risque public
est-il appréhendé dans les collecti-
vités territoriales ? Çuels sont les
enjeux financiers ? Stéphane Pintre
interviendra sur le sujet, les 28 et 29
mai, au cours des premières rencon-
tres nationales du risque public.

Quelle est la prise en compte du risque
public dans les collectivités ?
Tout dépend de la collectivité, de sa taille,
de ses caractéristiques géographiques de
son histoire et de sa culture du nsque Les
collectivites qui ont connu dans le passe des
catastrophes naturelles ou industrielles, sont
en pnncipe sensibilisées au nsque Elles ont
ete amenées a mettre en œuvre des procé-

dures et des actions pour y faire face
La plupart des collectivites prennent en
compte les risques basiques notamment
parce qu'elles s'assurent contre leur sur-
venance (bâtiments publics, flottes auto-
mobiles, personnel, ete ) Maîs de nom-
breuses collectivités ont encore une culture
du nsque public tres incomplète notam-
ment en matiere financière, de sécurité
informatique ou concernant leurs propres
actes juridiques ll reste beaucoup a faire

pour développera culture du « nsk mana-
gement » et sensibiliser l'ensemble des
acteurs concernes

Existe-t-il un réfèrent « risque public »
dans chacun des services ?
Etant donne la grande disparité de la pnse
en compte du risque dans les collectivi-
tes, il n'est pas possible d'avoir une per-
sonne chargée du risque public dans cha-
cun des services
Certaines grandes collectivites ont mis en
place des services, voire une direction,
consacres a la sécurité Certaines dispo-
sent de correspondants sécurité dans les
services considères comme les plus sen-
sibles ou les plus exposes aux accidents
Tres peu d'entre elles pratiquent la gou-

vernance du
risque et ont
un veritable
«nsk mana-
ger» qui cou-
vre la totalité
du champ des
nsques identi-
fies dans la
collectivité en
interne comme
sur son terri-
toire d'action

En matiere de
risque public, dans quel secteur est-il
aujourd'hui le plus urgent d'investir ?
La premiere des choses a réaliser, c'est
un diagnostic du risque dans la collecti-
vité ll existe des procédures obligatoires
que les collectivites sont amenées a met-
tre en œuvre (plan particulier d'inter-
vention, plan d'exposition aux risques
naturels prévisibles, ete )
L'importance et l'urgence que peut engen-
drer un nsque conditionnent le secteur

dans lequel il faut pnontairementinvestir
Cela dépend encore de la collectivité Les
risques naturels (inondation, incendie,
tremblement de terre, ete ) et les nsques
industriels lies a la présence de telle ou
telle entrepnse sont souvent les plus connus
et ceux qui exigent un suivi permanent
Maîs dans ces domaines la collectivité
n'est pas seule a agir, l'Etat et les entre-
prises a nsque étant parties prenantes dans
la gestion du nsque
Par ailleurs, il y a des domaines comme
la lutte contre les inondations qui deman-
dent-des investissements tres lourds et
ne peuvent se réaliser que sur de penodes
longues Les financements mobilises sont
tres importants En interne, les nsques
juridiques sont tres pregnants de même
que les nsques liés aux conditions de tra-
vail des personnels pour lesquels des solu-
tions existent
Dans le contexte financier actuel des col-
lectivites ces dernieres doivent-elles por-
ter une attention particulière a la notion
de nsque et a leurs engagements finan-
ciers (poids de la dette faible previsibi-
lite des dotations de l'Etat, ete )?

Celles qui ne le feraient pas s'exposeraient
a de futures déconvenues voire a des situa-
tions de déséquilibre financier Je pense
néanmoins que la majeure partie des col-
lectivites ont intègre ce nsque depuis long-
temps et qu'elles disposent des outils
internes ou de prestataires externes suffi-
samment compétents pour y faire face
Cependant, les outils les plus performants
de gestion des nsques ne sauraient se
substituer à la decision politique C'est
d'abord aux elus locaux qu'il incombe
d'ajuster les politiques publiques tern-
tonales avec la dépense publique et donc
avec la fiscalite locale
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